
Comptabilité - Exercice 1993 - Transferts de crédits

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE, Rapporteur : Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser les
transferts à intervenir en dépenses d’investissement depuis le 1/01/1993 jusqu’au 11/01/1993 inclus.

Ces opérations, qui sont sans incidence sur la masse des dotations budgétaires de la commune,
sont regroupées dans le tableau ci-après :
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